
Lettre ouverte au Conseil fédéral  

 

Concerne : Signer l’accord-cadre CH-UE pour la prospérité en Suisse 

 

Monsieur le Président de la Confédération, 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil fédéral, 

 

Nous sommes parvenus à une période littéralement critique en matière européenne. Fin janvier, la 

Commission européenne a refusé de rencontrer la Secrétaire d’État Martina Hirayama. La Suisse se 

rapproche ainsi de plus en plus du statut d’état tiers dans le cadre du programme Horizon Europe 

(2021-2027).  

 

Certains vont blâmer la Commission européenne, voyant ce développement comme une mesure de 

rétorsion contre la Suisse. Peut-être ; mais comment ces accusateurs de la Commission européenne 

jugent-ils l’attitude du Conseil fédéral, qui négocie un accord (l’accord-cadre) avec succès puis 

refuse de le soumettre au Parlement et au peuple, mettant ainsi en danger la voie bilatérale, alors 

même que le peuple soutient régulièrement ladite voie bilatérale. 

 

Si le Conseil fédéral continue de traîner les pieds, soyons réalistes, la Suisse sera exclue des 

programmes de recherche européens. Les conséquences seront nombreuses : 

- Les universités suisses, en particulier les deux EPF, seront moins attractives pour les chercheurs et 

les étudiants étrangers ; 

- Les universités suisses vont perdre leurs meilleurs enseignants et autres chercheurs, qui ne 

voudront plus travailler dans des instituts de seconde zone; 

- Beaucoup des entreprises étrangères qui se sont installées en Suisse depuis les années 1980 

réduiront leur présence en Suisse. On a déjà l’exemple de J&J dans le canton de Neuchâtel. 

 

Par ailleurs, l’accord de reconnaissance mutuelle des produits entre la Suisse et l’Union européenne,  

qui doit être réactualisé, ne le sera probablement pas, ce qui coûtera très cher à l’ industrie, 

notamment au secteur medtech. On peut ainsi s’attendre à ce que des sociétés medtech suivent 

l’exemple de J&J à Neuchâtel. Des milliers de place de travail sont en jeu. 

 

Concrètement: 

- le Conseiller fédéral Parmelin, originaire du canton du site de l’EPFL, sera perçu comme 

responsable de la relégation de l’EPFL; et 

- le Conseiller fédéral Maurer, originaire du canton du site de l’EPFZ, sera perçu comme 

responsable de la relégation de l’EPFZ. 

Est-ce le souvenir inoubliable que vous et l’UDC souhaitent laisser à la fin de vos mandats 

respectifs ?  

 

Il est sans doute encore temps d’agir, mais sans attendre. Faute d’action, le Conseil fédéral sera 

responsable de l’affaiblissement des universités suisses et de l’industrie medtech en Suisse. Plus 

grave, il provoquera ce qu’il souhaite éviter, à savoir le dépôt d’une demande d’adhésion de la 

Suisse à l’UE.  

 

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil fédéral, l’expression de mes 

sentiments les meilleurs. 

 

Maurice Wagner 

 

 

 


